
Séance du Conseil Municipal du 22/09/2011 N° 193         

Direction Générale des Ressources / Direction des Finances  

Finances  

REF : DAF2011035  

Signataire : GH  

 

OBJET :Rapport sur la dette d'Aubervilliers  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

                

DELIBERE : 

 

PREND ACTE du rapport relatif à l’état de la dette de la ville d’Aubervilliers tel qu’il figure 
en annexe à la présente délibération.  

 

 

 

le Maire 

 

 

Reçu en Préfecture le :  30/09/2011 
Publié le : 29/09/2011 
Certifié exécutoire le : 30/09/2011 

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué 

 


